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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5 TER, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement un rapport annuel étudiant l’impact du Grand Paris Express 
sur l’extension urbaine ainsi que sur les prix des biens mobiliers qu’il dessert. Ce rapport analyse 
notamment les effets du déploiement de nouvelles infrastructures de transports du Grand Paris 
express au regard des objectifs du zéro artificialisation nette. À compter du développement des 
premiers projets de services express régionaux métropolitains, ce rapport étend son périmètre 
d’étude aux métropoles et aires d’attraction concernées.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons un suivi annuel, sous la forme de rapports, de l'impact des 
nouveaux projets du Grand Paris express sur l'évolution, voire la croissance croissance des prix, 
immobiliers notamment.
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Le grand paris annonçait dans un rapport de 2021 que les prix aux abords des gares n’avaient que 
peu ou pas augmenté relativement aux prix dans les zones non desservies par les gares. Cela serait 
causé, selon eux, à une non effectivité actuelle du nouveau réseau ferroviaire. Et pourtant, 
l’immobilier se développe sur des logiques d’offre et de demande et une augmentation des modes 
de transports. Ainsi, cela aura forcément une impact sur les prix de l’immobilier à un moment 
donné. Il devient donc essentiel d’avoir une connaissance fine sur cette probable corrélation. Dès 
lors que les prix augmenteront, une spéculation sur le foncier apparaitra sans doute et les enjeux de 
préservation des sols non artificialisés seront primordiaux.

Nous demandons donc qu’un suivi soit effectué annuellement afin d’observer des conséquences du 
développement des modes de transports dans le périurbain qui pourraient au final être néfastes d’un 
point de vue écologique mais aussi social, par le phénomène de gentrification qui en découle.


